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“On parle constamment de soutenir les femmes qui veulent devenir 
orthopédistes... jamais de la réalité d’être une femme en 

orthopédie. Pourquoi?.”       

 – Dre. Lisa Howard 

 

INTRODUCTION 

L’Association Canadienne d’Orthopédie (ACO) reconnaît qu’on peut à la fois être orthopédiste et parent; la réussite 
professionnelle ne devrait pas être un obstacle à la parentalité. L’orthopédiste qui décide d’avoir des enfants, soit 
grâce à une grossesse ou à celle de sa partenaire, soit en ayant recours à une mère porteuse ou à l’adoption, 
s’investit tout autant dans sa carrière que ses collègues qui ont fait le choix de ne pas en avoir. Devenir parent ne 
détourne pas le professionnel de ses engagements en tant qu’orthopédiste. L’ACO est en faveur d’une grossesse 
saine et est fermement d’avis que les orthopédistes qui ont des enfants ou qui prennent un congé parental pour 
s’en occuper ne devraient pas subir de conséquences. 

Quoiqu’elle ne constitue ni une maladie ni une blessure, la grossesse est un état physiologique qui exige des soins 
médicaux. Elle exige que l’on tienne compte à la fois de ses aspects physiques et psychologiques. Toutes les 
grossesses nécessitent certains accommodements en milieu de travail pour assurer la santé de la mère et de 
l’enfant. Les grossesses à plus haut risque exigent une adaptation plus personnalisée du milieu de travail. Dans le 
cadre d’une grossesse, il faut entre autres tenir compte des accommodements et des congés relatifs aux 
traitements de fertilité, des soins prénatals, de la grossesse comme telle et des complications connexes, y compris 
une fausse couche, de même que des périodes périnatale et postnatale. 

Le congé parental est un congé accordé à tout nouveau parent, ce qui comprend le parent qui donne naissance à 
l’enfant, son partenaire, les parents adoptifs et les parents ayant recours à une mère porteuse. Le congé parental 
après la naissance ou l’adoption d’un enfant est associé à des avantages considérables pour les enfants et les 
parents [1]. Même si le Canada dispose d’excellentes mesures législatives en matière de congé de maternité et de 
congé parental pour les salariés, il n’y a pas de politique standard en matière de congé parental pour les 
orthopédistes consultants. Les congés de maternité et parental sont laissés à la discrétion des administrations 
locales et des collègues, et peu surveillés. Ainsi, il est difficile pour les orthopédistes de prendre un tel congé; ils se 
retrouvent en quelque sorte à la merci du bon vouloir de leurs collègues. Les associations provinciales de résidents 
intègrent des lignes directrices à leurs contrats. Cela dit, elles ne sont pas uniformes et il n’y a pas de normalisation 
entre les provinces. 

Il est essentiel qu’un orthopédiste, un résident ou un fellow ait le soutien de ses collègues et de son programme 
afin de vivre une belle grossesse ou un bon congé parental. On doit donc s’efforcer d’assurer l’accès à du soutien 
pendant le congé de maternité ou parental. L’établissement de lignes directrices fondées sur des données 
probantes et axées sur la famille en matière de congé parental est un volet important de l’évolution de la médecine 
universitaire moderne, puisqu’elles favorisent la santé des parents et de l’enfant, font la promotion du mieux-être 
et réduisent l’inégalité entre les sexes en chirurgie, ce dont tout le monde profite [2]. 

Le document suivant résume nos recommandations par rapport aux congés parentaux. Le document complet, 
incluant les discussions approfondies et la littérature applicable pour chacun des sujets, peut être accédé ici : xxx 
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PRINCIPES DIRECTEURS 

 

PRÉNATAL 

Rendez-vous 

1. Les rendez-vous et traitements de fertilité ou de suivi de grossesse devraient être vus comme des rendez-
vous médicaux nécessaires, devraient bénéficier du même soutien que toute autre personne rendez-vous 
médical. 

2. L’orthopédiste, le résident ou le fellow qui souhaite être présent aux rendez-vous prénatals de sa 
partenaire devrait obtenir du soutien en ce sens. 

Symptômes et complications liés à la grossesse  

1. Compte tenu des symptômes causés par une grossesse et du taux de complications de grossesse plus élevé 
chez les orthopédistes, il devrait y avoir des politiques qui favorisent l’autonomie des orthopédistes 
enceintes dans le milieu de travail (heures de travail, heures de garde, déplacement d’objets lourds, etc.). 

2. Les orthopédistes qui désirent avoir des enfants devraient être soutenus tout le long de leur carrière sans 
crainte de répercussions sur le plan professionnel. 

Grandes demandes physiques et longues heures de travail 

1. Les orthopédistes, résidentes et fellows enceintes devraient limiter leurs heures de travail afin de minimiser 
les risques de complications de grossesse, en travaillant un maximum de 60 heures par semaine. Elles ne 
devraient pas avoir de quarts de travail de plus de 12 heures après la 28e semaine de grossesse, voire avant 
si ceci s’avère médicalement nécessaire. 

Lignes directrices relatives au temps de garde 

1. Il devrait y avoir des lignes directrices nationales qui limitent tout particulièrement le temps de garde des 
orthopédistes, résidentes et fellows enceintes. Le temps de garde devrait cesser à la 28e semaine de 
grossesse; des accommodements peuvent s’avérer nécessaires avant cette date, selon les besoins et l’état 
physique de la personne. 

2. Les orthopédistes enceintes ne devraient pas être tenues de compenser pour le temps de garde qu’elles ne 
font pas en raison de leur grossesse et des soins médicaux nécessaires, voire d’assurer du temps de garde 
supplémentaire avant leur congé en prévision de leur absence. 

3. Le temps de garde chez les orthopédistes enceintes doit faire l’objet de discussions au sein de leur service, 
en collaboration avec l’administration de l’hôpital 

 

La grossesse est un état physiologique qui exige des soins médicaux. 

 Le congé de maternité comprend les soins prénatals et l’incapacité associée à la grossesse, ce qui 
inclut la période qui suit une fausse couche ou un accouchement. 

 Le congé parental est accordé au parent qui donne naissance à l’enfant, à son partenaire, aux 
parents adoptifs et aux parents ayant recours à une mère porteuse. 

 Les orthopédistes, les résidents et les fellows ont droit à des lignes directrices en matière de 
congés de maternité et parental qui sont conformes aux mesures législatives en vigueur. 
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Exposition aux toxines en suspension dans l’air 

1. Les orthopédistes enceintes devraient avoir accès à un mélangeur sous vide et à une cagoule de protection 
afin de réduire l’exposition au méthacrylate de méthyle. 

2. Les orthopédistes enceintes devraient envisager d’attendre à l’extérieur de la salle d’opération pendant 
l’induction de l’anesthésie. 

3. Bien que les preuves soient rassurantes pour l’instant, les orthopédistes enceintes devraient faire preuve 
de prudence si elles risquent d’être exposées au méthacrylate de méthyle et/ou aux gaz anesthésiques et 
gérer leur exposition en fonction de leurs préférences et de leur aisance 

Exposition aux pathogènes à diffusion hématogène 

1. Les orthopédistes, les résidentes et les fellows enceintes devraient avoir accès à de l’équipement de 
protection individuelle bien ajusté, y compris à une cagoule de protection. 

2. Dans la mesure du possible, l’exposition des orthopédistes enceintes à des cas à haut risque devrait être 
limitée. Elles devraient avoir l’option de se retirer d’interventions non urgentes et à haut risque en confiant 
le patient à un collègue.  

3. Les résidentes et les fellows enceintes devraient elles aussi pouvoir prendre cette décision sans en subir les 
conséquences 

Radioexposition 

L’exposition des orthopédistes aux rayonnements au travail varie en fonction de leur sous-spécialité et de leurs 
responsabilités de garde. La radioexposition peut s’exprimer en grays (Gy, dose réelle) ou en sieverts (Sv, dose 
absorbée) [12]. Quand il est question de radioexposition due à une radiographie ou à une radioscopie standard, les 
Gy et les Sv sont jugés interchangeables et s’expriment habituellement en milligrays ou en millisieverts (mGy ou 
mSv). Les risques d’effets indésirables pour l’enfant à naître sont les plus élevés à moins de deux semaines de 
grossesse, puis vont en décroissant au fil du temps [11]. Parmi les possibles effets néfastes sur le développement de 
l’enfant à naître, il y a la mort in utero (enfant mort-né), le retard de croissance et la malformation d’organes; ils 
peuvent se produire à une dose supérieure à 50 mGy (l’équivalent de 50 mSv) [11]. Au Canada, la dose limite pour 
les travailleuses enceintes est de 4 mSv de la confirmation de la grossesse jusqu’à sa fin [13]. Santé Canada 
recommande un suivi de la radioexposition toutes les deux semaines à l’aide d’un dosimètre placé sur l’abdomen, 
sous une protection en plomb [13]. 

Recommandations pour les orthopédistes, les résidents et les fellows: 

1. Les orthopédistes enceintes devraient pouvoir porter un tablier demi-chasuble plombé standard et bien 
entretenu de 0,25 mm avec rabats de protection quand elles sont exposées à du rayonnement.  

2. L’orthopédiste enceinte devrait recevoir un dosimètre pour surveiller sa radioexposition. 
3. Les résidentes devraient être en mesure de se retirer d’une intervention chirurgicale qui leur cause un 

grave malaise (en raison de la chaleur ou du poids de la protection en plomb) ou si elles estiment que cette 
intervention pose un risque pour leur santé ou celle du fœtus.  
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CONGÉ PARENTAL 

Congé parental pour le partenaire 

Recommandations pour les orthopédistes, les résidents et les fellows: 

1. Les avantages sociaux offerts par les établissements et les programmes de formation devraient comprendre 
un congé parental bien défini qui est facilement accessible et offert aux deux parents.  

2. Les services d’orthopédie et les programmes de formation devraient appuyer le congé parental sans 
conséquences pour l’orthopédiste, le résident ou le fellow qui s’en prévaut. 

Durée du congé 

1. La durée maximale du congé pour les orthopédistes enceintes devrait correspondre à celle des congés de 
maternité et parental canadiens, ce qui comprend un congé de maternité maximal de 17 semaines et un 
congé parental maximal de 61 semaines, pour un total de 78 semaines, soit 18 mois. 

2. La durée maximale du congé parental des orthopédistes n’ayant pas donné naissance devrait correspondre 
aux lignes directrices nationales pour les employés fédéraux, à savoir un maximum de 63 semaines. 

3. Les orthopédistes qui prennent un congé de maternité ou parental devraient être en mesure d’opter pour 
la durée de leur choix, jusqu’à concurrence du maximum consenti aux travailleurs canadiens, établi ci-
dessus, sans craindre de perdre leurs droits hospitaliers ou leur poste universitaire. 

Suppléance 

1. Une suppléance devrait être envisagée dans le cadre de discussions collaboratives avec les partenaires et 
les collègues.  

2. L’administration des hôpitaux et des cliniques devrait collaborer avec les orthopédistes pour l’embauche et 
l’octroi de privilèges au chirurgien suppléant.  

3. Les règlements de l’hôpital devraient clairement énoncer que la prise d’un congé parental et l’embauche 
d’un suppléant n’ont aucune incidence sur le poste de l’orthopédiste, sur ses privilèges hospitaliers ou sur 
sa carrière universitaire. 

Dépression postpartum       

1. Il faudrait favoriser un dialogue ouvert sur les répercussions de la grossesse et de la parentalité sur la santé 
mentale. On devrait soutenir et favoriser la reconnaissance et le traitement de la dépression postpartum. 

2. Il faudrait promouvoir des accommodements pour les nouveaux parents en dépression postpartum 
pendant leur retour au travail. 

Fausse couche ou mortinaissance  

1. Les orthopédistes, les résidentes et les fellows qui ont vécu, ou dont la partenaire a vécu, une fausse 
couche ou une mortinaissance devraient obtenir le soutien physique et psychologique nécessaire pour se 
remettre de cette épreuve 
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RETOUR AU TRAVAIL  

Temps de garde  

1. Les responsabilités en matière de garde ne devraient pas être cumulatives. Aucun orthopédiste ne devrait 
avoir à rattraper le temps passé en congé de maternité ou parental.       

Allaitement maternel  

1. L’horaire des orthopédistes, des résidentes et des fellows devrait être assez souple pour leur permettre 
d’exprimer, c’est-à-dire de « tirer », leur lait ou d’allaiter pendant leur journée de travail.  Un endroit privé 
et propre doit être disponible à cet effet. Il faut une salle d’allaitement munie de prises électriques, d’un 
évier et d’un réfrigérateur pour le lait maternel. Cette salle devrait être à proximité de la salle d’opération 
et munie d’un téléphone et d’un ordinateur pour permettre à l’orthopédiste, à la résidente ou à la fellow de 
travailler au besoin. Fournir un tire-lait de qualité hospitalière rendrait le tout encore plus commode. 

2. Les orthopédistes, résidentes et fellows devraient être autorisées à utiliser un tire-lait mains libres à la 
clinique et dans la salle d’opération si elles le souhaitent. Toutefois, l’utilisation d’un tel dispositif ne 
remplace pas les pauses adéquates pour tirer le lait. 

3. Une culture de travail solidaire est essentielle pour permettre aux orthopédistes, aux résidentes et aux 
fellows qui allaitent de continuer à le faire une fois de retour au travail. Tous les professionnels de la santé 
devraient recevoir une formation sur l’allaitement et les besoins des médecins qui allaitent 

Retour et temps de formation supplémentaire   

1. Si un orthopédiste le demande, tous les efforts devraient être déployés pour lui fournir de l’assistance 
chirurgicale de la part d’un collègue orthopédiste pendant son retour à la pratique chirurgicale. 

2. La fin de la résidence devrait être établie d’après les lignes directrices de l’approche par compétences; du 
temps supplémentaire de formation devrait être mandaté seulement dans les cas où le congé a eu une 
incidence sur la capacité du résident à répondre aux exigences du curriculum de l’approche par 
compétences.  

3. La fin d’un fellowship devrait correspondre à un plan personnalisé fondé sur les objectifs du fellowship et 
un certain nombre de cas. 

4. Les parents qui ne souhaitent pas revenir au travail à temps plein pour des raisons familiales devraient 
pouvoir opter pour le partage d’un poste à temps plein, une méthode tout à fait acceptable, voire favorisée 

Services de garde sur place et ressources pour la garde d’enfants  

1. Tous les hôpitaux qui peuvent le faire devraient offrir des services de garde à leurs travailleurs 

Ressources  

Recommandations pour les orthopédistes: 

1. Les orthopédistes de retour au travail après un congé parental devraient obtenir les mêmes ressources 
qu’avant leur congé, y compris le temps en clinique et en salle d’opération.  
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RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS 

La grossesse est un état physiologique qui exige des soins médicaux, et elle devrait être traitée comme telle quand 
il est question de prendre congé en période prénatale et postnatale ou de retourner au travail. Le congé parental 
s’applique à tous les parents, y compris au parent qui donne naissance, à son partenaire, aux parents adoptifs et 
aux parents ayant recours à une mère porteuse. Malgré des preuves solides montrant qu’un congé parental 
améliore le sort de tous les membres de la famille, il y a encore de la stigmatisation associée à la prise d’un congé et 
aux diverses questions liées à la grossesse, à l’allaitement maternel et à la dépression postpartum, surtout au sein 
de la communauté médicale. Une meilleure sensibilisation à ces questions est une façon très efficace de contrer la 
stigmatisation et de promouvoir un changement de culture fort nécessaire. Une formation sur ces sujets devrait 
donc être accessible et fournie à tous les orthopédistes et services hospitaliers, ainsi qu’à tout le personnel des 
hôpitaux. 

Les politiques relatives aux congés de maternité et parental devraient être uniformes à l’échelle du pays et 
accessibles à tous les orthopédistes. Les lignes directrices ci-dessus constituent la norme pour optimiser la sécurité 
de la mère et de l’enfant, de même que le mieux-être de la famille de tous les orthopédistes. La mise en œuvre des 
accommodements susmentionnés ne devrait pas nécessiter de billet du médecin. Toutefois, tout ce qui n’est pas 
prévu dans les présentes lignes directrices devrait être confirmé par le médecin traitant. L’ACO invite les 
employeurs et les services à collaborer avec les orthopédistes, les résidents et les fellows concernés pour leur 
assurer un congé de maternité ou parental sûr. Dans le cas des personnes qui peuvent mettre en œuvre leurs 
propres lignes directrices, l’ACO les invite à établir une politique claire en matière de congés de maternité et 
parental pour tous les membres de la communauté orthopédique.   

GLOSSAIRE 

Par parent, on entend: 

● la personne qui donne naissance à l’enfant, 

● la personne qui adopte un enfant, 

● la personne qui a recours à une mère porteuse, 

● la personne qui est ou était partenaire du parent d’un enfant et qui compte traiter l’enfant comme si c’était 
le sien. 

Congé parental: Congé accordé à une personne qui a donné naissance, à une personne qui a adopté un enfant ou à 
une personne qui a eu recours à une mère porteuse pour avoir un enfant, ou à son partenaire, pour qu’il ou elle 
puisse participer aux soins de l’enfant. 

Adoption: Processus qui permet à une personne de devenir le parent d’un enfant à la place du parent biologique ou 
légal. 

Recours à une mère porteuse: Projet parental d’une personne ou d’un couple qui fait appel à une tierce partie 
(mère porteuse), pour donner naissance à l’enfant. 

Congé de maternité : Congé accordé en raison d’une grossesse en cours ou récente. Il peut aussi s’agir d’un congé 
accordé dans la foulée d’une grossesse qui n’est pas arrivée à terme 
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